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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N'2002-0146 DU 04 AVRIL 2OO2

portant détachement de monsieur Lino K.
HADONOU, magisffat pour servir au

Cabinet du Président de la République.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE
, CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Yu la loi no 90-032 du I 1 décembre 1990 portant Constitution de 1a

République du Bénin ;

Vu la loi n' 83-005 du 17 mai 1983 portant statut de la magistrature béninoise ;

Vu la Proclamation le 03 avril 2001 par la Cour Constitutionnelle des

résultats définitifs de l'élection présidentielle du 22 mars 2001 ;

Vu le décret n' 2001- I 70 du 07 mai 2001 portant composition du Gouvemement
et le décret n" 2002-082 du 20 février 2002 qui 1'a modifié ;

Yu le décret n" 2000-600 du 29 novembre 2000 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministère de la Justice, de la Législation et des Droits
de l'Homme ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 20 mars 2002 ;

DECRETE

Article 1"': Conlbrmément aux drspositions de l'article 60 de la loi n" 83-005 du 17

mai 1983 portant statut de la magistrature béninoise, monsieur Lino K. HADONOU,
magistrat est placé en position de détachement pour servir à la Présidence de la
République.

Yu la loi n' 86-013 du 26 fewier 1986 portant statut général des Agents
Permanents de l'Etat ;

Sur proposition du garde des sceaux, Ministre de la Justice, de la Législation
et des Droits de l'Homme, après avis du Conseil Supérieur de 1a

Magisffature en sa session du 1 I mars 2002 ;
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Article 2 : Le présent Décret qui abroge toutes dispositions antérieures contraires,
prend effet pour compter de la date de prise de service de f intéressé et sera publié au

Joumal Officiel.

Fait à Cotonou, le o4 avril 2o02

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Couvemement,

Mathieu KEREKOU.-

Le Ministre d'Eta hargé de 1a Coordination
de l'Action Gouvemementale, de la Prospective

et du Développement,

Bruno AMOUSSOU.-

Le Minisffe des Finances
et de 1'Economie,

Le Garde des Sceaux, Ministre
de 1a Justice, de la Législation et
des Droits de l'Homme,

ou.- ,Ioscph . GNONL OUN.-
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